
 
 

 

 

• L’accès aux locaux est limité et restrictif (masque obligatoire) 
L’accueil se fera de manière limitée, 1 personne par bureau maximum. Les visiteurs devront se munir 
d’un masque pour accéder aux bureaux. Les toilettes (extérieures) pourront être utilisées en limitant 
l’accès à 1 personne à la fois. 
 

• Les renseignements et les réservations des cours se feront de préférence 
par téléphone ou par internet 
Les renseignements et les réservations en agence présentent un risque important pour les élèves et le 
personnel qui se retrouvent à proximité dans un lieu confiné. 
 

• Désinfection et nettoyage systématiques du matériel utilisé 
Le matériel utilisé (motos, voitures, clés, radios, ordinateurs, etc.) devra être désinfecté après chaque 
journée à l’aide de produits désinfectants pour protéger le personnel ainsi que les élèves. 
 

• Le personnel porte des masques et dispose de gel hydroalcoolique 
(matériel fourni par l’établissement) 
D’après les informations disponibles à ce jour, le coronavirus Covid-19 se transmet principalement par 
les postillons (toux, éternuements), il est donc important que le personnel porte des masques mais aussi 
des gants et du gel hydroalcoolique pour se protéger les mains. 
 

• Port du masque obligatoire dans les véhicules (moniteurs et élèves) 
Pendant les cours de circulation ou pour l’accompagnement à l’examen, le moniteur et les élèves 
devront être équipés d’un masque dans la voiture (désinfectée régulièrement). 
 

• L’élève apporte et utilise son propre équipement 
Dans les conditions actuelles, le prêt d’un équipement comporte des risques non négligeables, en 
particulier pour le casque et les gants. Une désinfection systématique de l’équipement serait 
compliquée et imparfaite. L’élève devra donc avoir son propre équipement (casque, gants et blouson). 
 

• Le casque intégral et le port de gants obligatoires pour les élèves 
Ce type de casque permet d’éviter de possibles postillons (moyen de transmission principal du Covid-
19) pour soi-même et pour les autres, la visière devra être fermée. Avant de toucher et de monter sur 
les véhicules, les élèves devront mettre leur casque et leurs gants. 
 

• Espacement des véhicules obligatoire 
Pour éviter une proximité trop importante entre les élèves, les moniteurs, nous limitons l’utilisation de 
la piste. Les véhicules devront également respectés un espacement de 1 mètre entre eux.   
 

• L’élève apporte sa propre oreillette pour les cours de circulation 
Avec son casque intégral et son oreillette (de type jack ou mini-jack) déjà installés, l’élève aura 
simplement à brancher le câble sur la radio. Cela permet de respecter les règles du casque fermé. 
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